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CONVOCATION

Chee-e Camaeader

Tu es convoqué-e au peochain Congrès d’étuder dont tu es membee*r qui auea Oieu Oe 

 Jeudi 14 octobre 2021
de 8h à 17h

À Bourges 

Reçoisr Chee-e Camaeader nos meiOOeuees saOutatons syndicaOistes.

Joanna Pfeifeer  Oiviee LeOaeger Secrétaires académiques

*Selon le Décret n° 82-447 du 28 mai 1982, modifé par le Décret n°2013-451 du 31 mai 2013 - art. 1  :
« Art. 13 - Des autorisatoos spéciales d'abseoce soot accordées, sous réserve des oécessités du service,
aux représeotaots des orgaoisatoos syodicales meotoooées aux 1° et 2°, qui soot maodatés pour assister
aux congrès syndicaux ou aux réunions de leurs organismes directeurs, dont ils sont membres élus ou
pour lesquels ils sont nommément désignés cooformémeot aux dispositoos des statuts de l'orgaoisatoo,
daos les cooditoos suivaotes :  […] 
2° Cete limite est portée à viogt jours par ao lorsque l'ageot est appelé à partciper aux coogrès ou aux
réuoioos des orgaoismes directeurs des orgaoisatoos syodicales ioteroatooales, ou aux coogrès et aux
réuoioos des orgaoismes directeurs des uoioos,  fédératons ou confédératons représentées au conseil
commun de la foncton publique. Les mêmes droits sont ouverts pour les syndicats natonaux qui leur
sont  afliés.  Les  refus  d'autorisatoo  d'abseoce  opposés  à  ce  ttre  foot  l'objet  d'uoe  motvatoo  de
l'admioistratoon »
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